
 
 
 
 
 
 
2 mars 2009 
 
 
 
 
 
 
Objet : Tarifs au site d’enfouissement de la MRC du Haut-Saint-François 
 
 
 
Prenez note que les tarifs d’enfouissement suivants sont en vigueur depuis le 1er février 2009 : 

 
-  matières résiduelles des municipalités membres – 38$ plus redevance,  
- industries, commerces et institutions (ICI) et particuliers du territoire – 45$ plus 

redevance 
-  clients hors territoire : 50$ plus redevance. 
 

La redevance à l’enfouissement est de 10,67$ depuis le 1er janvier 2009. 
 
 
 


